
 

LES DETERMINANTS G 

            

3. LES DETERMINANTS DEMONSTRATIFS 

 SINGULIER PLURIEL 

MASCULIN ce, cet ces 

FEMININ cette 

 

Un déterminant démonstratif désigne, montre quelqu’un ou quelque 

chose dont on parle. 

Devant un nom masculin : 
 

- on met ce lorsque le nom 

commence par une consonne. 

      Exemple : ce chien. 

- on met cet lorsque le nom 

commence par une voyelle  

ou un h. 

     Exemple : cet animal 

 Ce nuage est magnifique ! 


